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1701 November 1 . , Solothurn A

VERTRAG1 ZWISCHEN DEM [FRANZ. ] AMBASSADOR[ROGER DE BRULART,
MARQUIS] DE PUYSIEUX, UND RITTER [BEAT JAKOB II . ]
ZURLAUBEN, VON ZUG, LANDVOGT DER FREIEN ÄMTER,
BEZÜGLICH KUPFERLIEFERUNGEN

"Ce jourd ' huy . . . Nous Ambassadeur du Roy [Ludwig XIV. ] en Suisse et
. . . Zurlauben sommes convenus de ce qui s ' ensuit ; C ' est a savoir que

. . . Zurlauben tant en son nom qu ' en celuy de ses associés , promet et

s ' oblige de livrer dans les magasins du Roy a Huningue , la quantité de
dix milliers de cuivre rouge appellé rozette , provenant des mines du

Tyrol , lesd . dix milliers , faisant , cent quintaux , poids de marc , bien

conditionné , moyennant le prix , et somme de . . . [ 27 ] êcus , payables en

espece , l ' êcu sur le pied de trois livres ou . . . [ 60 ] sols , ou bien en
louis d ' or sur le pied de . . . [ 12 ] livres , monnoye de France , au pro¬

rata de ladite somme , de . . . [ 27 ] êcus le quintal laquelle quantité de

cent quintaux , livrée bien conditionnée , et receüe dans les magasins

du Roy audit Huningue , et receüe par les officiers de sa Majesté qui
seront commis a cet effet , Nous promettons de luy faire payer sur le

pied cy dessus spécifié , des deniers de sa Majesté , et sans que les
trois deniers pour livre soient retenus , par les ordres de M. [Michel]

de Chamillart Ministre d ' Etat [ =Secrétaire d ' Etat de la guerre ] , au¬

quel nous nous engageons d ' en donner avis , le présent Traitté fait par

les ordres et sous le bon plaisir de sa Majesté , lequel nous avons si¬

gné avec led. 1' . . . de Zurlauben ; fait double a soleurre les Jours , et

An , que dessus.
[gez . ] Puyzieulx " .



1 ) Der Vertrag ging Zurlauben in der Form eines Briefes zu , so trägt er
denn auch bloss die Unterschrift des Ambassadoren.

Original , Siegel beschädigt . - AH 89 , 50 - 51 - Blatt 51 leer
(Adressenschildchen auf Blatt 51 v  aufgeklebt)
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